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A l’occasion de congrès médicaux à comité scientifique indépendant, ou de réunions organisées sous l’égide de sociétés
savantes ou de groupes d’experts mandatés par celles-ci, faisant état de l’avancement de la recherche, les éditeurs de la
presse médicale publient, dans le souci d’informer les professionnels de santé, des éditions spéciales regroupant tout ou
partie des travaux présentés.

Lorsque ces éditions spéciales présentent des données issues de la recherche non validées par les autorités françaises,
elles doivent comporter en première page un avertissement le précisant.

La publication de ces éditions spéciales, et leur contenu, est effectuée sous la responsabilité des éditeurs et de leur comité
de lecture. Ces publications peuvent contenir des insertions publicitaires à l’exclusion des publicités des produits cités
dans ces documents et pour lesquels des informations hors AMM seraient données. La diffusion de ces éditions spéciales
et la sélection des professionnels de santé concernés par le sujet est assurée exclusivement par les éditeurs et non
répétée.

Dès lors que des articles de ces éditions spéciales apporteraient des informations scientifiques hors AMM, sur des produits
pharmaceutiques, leur utilisation promotionnelle est interdite (notamment par la visite médicale).
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